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Formalités en cas de création
d’une association sportive 
ou sportive et socioculturelle

• La déclaration de l'association s'adresse :

- à la Préfecture

- ou à la Sous-Préfecture.

• La déclaration s'étab lit :

- sur formulaire à demander aup rè s du C omité D ép artemental.

- sur p ap ier lib re, elle est datée et signée p ar le p résident et le secrétaire.

• E lle mentionne :

- le titre de l’association

- son ob jet

- son siè ge social.

• La déclaration comporte comme piè ces jointes :

- deux  ex emp laires des statuts étab lis sur p ap ier lib re (des formulaires ex istent), datés et signés p ar
le p résident et le secrétaire.

- deux  listes, également signées p ar le p résident et le secrétaire, des p ersonnes ch argées de 
l'administration ou de la direction de l'association.

- une formule réglementaire d'insertion au Journal Officiel à demander en Préfecture ou 
Sous-Préfecture. L 'insertion au J.O. de l'association déclarée est ob ligatoire et p ay ante.
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La C réation d’Association

Chapitre " Création d’Association " : p. 3 à 8

Chapitre " Fiches Pédagogiques " : p. 1 à 8

Annexe 15 : Loi du 1er juillet 1901

A consulter : 

Pour les dép artements liés aux  statuts d’A lsace M oselle et ceux
liés aux  statuts territoriaux  des D OM -T OM  et des POM , il est 
indisp ensab le de contacter v otre délégation dép artementale
p our resp ecter les sp écificités locales.
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Déclaration initiale d’association

Monsieur le (1)

Nous avons l'honneur, conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi du 1er Juillet 1901 et
de l'article 1er de son décret d'application du 16 Août 1901, de procéder à la déclaration de :

• l'association dite (2) : .............................................................................................................................

• dont le siège est à : ................................................................................................................................

• qui a pour objet (3) : ..............................................................................................................................

Ci-joint deux exemplaires dûment approuvés par nos soins des statuts de notre association, deux
listes des personnes chargées de son administration ou de sa direction.

Nous vous demandons de bien vouloir nous délivrer récépissé de la présente déclaration.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée.

Fait à : ........................................... le : ...................................................

Le Président Le Secrétaire

(1) Monsieur le Préfet ou Monsieur le Sous-Préfet. 

(2) Nom de l'Association comportant le nom de l'école.

(3) Former à la responsabilité, au civisme, à l'autonomie par la pratique d'activités physiques, sportives et de pleine
nature ; d'activités,...... (préciser éventuellement les autres champs d'activités).
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Chapitre " Création d’Association " : p. 2 à 8

Chapitre " Fiches Pédagogiques " : p. 2 à 8

Annexe 15 : Loi du 1er juillet 1901

A consu lter : 



Statuts de l’association (1)
conformes au décret 86.495 du 14.3.1986 relatif aux associations sportives scolaires et universitaires

• T IT RE  I : O B J E T S E T  F O N C T IO N N E M E N T S

ART IC L E  1 :

L'association dite : ...................................................................................................................................

(titre de l'association comportant le nom de l'école)

fondée le : .................................................................................................................................................

a pour but de contribuer à la formation du jeune citoyen par le développement de la responsabilité,
du civisme, de l'autonomie au travers de la pratiq ue d'activités ph ysiq ues, sportives, d'activités
socioculturelles (1). S e situant dans un cadre de fonctionnement démocratiq ue, elle contribue à
l'éducation g lobale des enfants.

• E lle est affiliée à l'U nion S portive de l'E nseig nement du Premier D eg ré (U S E P),  secteur sportif 
scolaire de la Lig ue de l'E nseig nement.

• E lle participe aux rencontres, épreuves et manifestations org anisées ou contrô lées par l'U S E P.

S a durée est illimitée. E lle a son siè g e social à : .................................................................................

E lle est déclarée à la Préfecture (ou à la sous-préfecture) : ..............................................................

sous le n° :..............................................................................................................................................

ART IC L E  2 :

• L'association comprend :

a) le directeur de l'école, membre de droit.

b) des membres actifs volontaires : enseig nants et membres de l'éq uipe éducative, parents des
élè ves de l'école, élè ves des différentes classes ainsi q ue toute autre personne ag réée  par le
bureau de l'association.

Le titre de membre actif s'acquiert par la prise d'une licence U S E P.

c) des membres bienfaiteurs et donateurs ainsi q ue des membres d'h onneur (2 ).

ART IC L E  3 :

• Toute discussion ou manifestation étrang è re au but de l'association est interdite.

ART IC L E  4 :

• Le titre de membre se perd :

- par démission

- par radiation prononcée par le C omité D irecteur pour non-paiement de la cotisation ou pour
motif g rave, l'intéressé ayant été entendu : il peut faire appel devant l'A ssemblée G énérale q ui
statue en dernier ressort

- par radiation prononcée par l'U S E P nationale pour faute g rave, l'intéressé ayant été entendu
préalablement.

1. L’association peut préciser ici ses autres ch amps d’activités.

2 . E ventuellement.
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Statuts de l’association (2)

ART IC L E  5 :

• L'association s'engage :

- à se conformer aux statuts et règlements de l'USEP nationale ainsi qu'à ceux du Comité
Départemental.

- à se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées en application des dits 
statuts et règlements.

• T IT RE  II : AD M IN IST RAT IO N  E T  F O N C T IO N N E M E N T

A. L'ASSEMBLEE GENERALE

ART IC L E  6 :

• L'A ssemb lée G énérale comprend le directeur de l'école, memb re de droit et les memb res actifs en
règle av ec le trésorier. Ch aque memb re dispose d'une v oix délib érativ e à l'exception des memb res
d'h onneur qui assistent av ec v oix consultativ e.

- En cas d'empê ch ement, un memb re peut déléguer son droit de v ote à un autre memb re de 
l'assemb lée ; ch aque memb re ne peut disposer de plus de deux v oix.

- Le v ote par correspondance n'est pas admis.

- Pour délib érer v alab lement, l'A ssemb lée G énérale doit réunir la moitié au moins des memb res
de ch aque collège d'enfants et adultes.

- Si le quorum n'est pas atteint, une seconde assemb lée est conv oquée sous h uitaine à 
l'initiativ e du président. L'assemb lée peut délib érer quel que soit le nomb re de présents.

- L'A ssemb lée G énérale se réunit au moins une fois par an, aux lieu et date fixés par le Comité
Directeur de l'association.

- Elle se réunit en outre, ch aque fois que sa conv ocation est demandée par le Comité Directeur
ou par la moitié des memb res actifs de ch aque collège.

- L'ordre du jour, fixé par le Comité Directeur, est adressé en mê me temps que la conv ocation au
moins 1 5  jours av ant l'A ssemb lée G énérale.

- Les memb res désireux de v oir porter des questions à l'ordre du jour de l'A ssemb lée G énérale
doiv ent adresser leurs propositions au siège de l'association au moins h uit jours av ant la
réunion de l'assemb lée.

ART IC L E  7 :

• L'A ssemb lée G énérale définit, oriente et contrô le le programme d'action de l'association.

- Elle entend ch aque année les rapports sur la gestion du Comité Directeur et sur la situation
morale et financière de l'association.

- Elle v ote les comptes de l'exercice écoulé et le b udget du proch ain exercice.

- L'A ssemb lée G énérale délib ère sur les questions mises à l'ordre du jour et procède à l'élection
des memb res du Comité Directeur.

- Elle désigne les représentants de l'association à l'A ssemb lée G énérale du Comité Départemental
USEP.

- Elle élit, en outre, deux v érificateurs aux comptes qui ne peuv ent ê tre memb res du Comité
Directeur de l'association.

- Les délib érations sont prises à la majorité des v oix des memb res présents et év entuellement
représentés.
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conformes au décret 8 6 .4 9 5  du 1 4 .3 .1 9 8 6  relatif aux associations sportiv es scolaires et univ ersitaires



Statuts de l’association (3)
conformes au décret 86.495 du 14.3.1986 relatif aux associations sportives scolaires et universitaires

ART IC L E  8 :

• L 'association est administrée par un C omité D irecteur élu ch aq ue année par l'A ssemb lée
G énérale, comprenant de 6 à 2 4 memb res. L e C omité D irecteur comprend 2 /3 d'adultes dont
au moins un parent d'élè ve et 1/3 d'élè ves élus respectivement par le collè g e des adultes et
le collè g e des élè ves.

• L es memb res sortants sont réélig ib les.

• E n cas de vacance d'un ou plusieurs siè g es au C omité D irecteur, celui-ci peut pourvoir à leur
remplacement.

ART IC L E  9 :

• L e C omité D irecteur rè g le, par ses délib érations, les q uestions relatives au fonctionnement de 
l'association.  Il définit, compte tenu des orientations adoptées en A ssemb lée G énérale et en
conformité avec la politiq ue de l'U S E P, le projet de l'association.

• L e C omité D irecteur se réunit au moins trois fois par an, sur convocation du président ou à la
demande de la moitié au moins de ses memb res.

• Il instruit toutes les affaires soumises à l'A ssemb lée G énérale et pourvoit à l'exécution de ses 
délib érations.

• L es décisions du C omité D irecteur sont prises à la majorité des voix des memb res présents : en cas
de partag e ég al des voix, celle du président est prépondérante.

• L e C omité D irecteur ne délib è re valab lement q ue si la moitié au moins des memb res élus est 
présente.

ART IC L E  1 0  :

• A prè s l'A ssemb lée G énérale, le C omité D irecteur désig ne, parmi ses memb res adultes, un
B ureau composé d'un président, d'un secrétaire et d'un trésorier.

• D ans le cas où  le directeur de l'école n'est pas memb re de B ureau, il assiste de plein droit aux
réunions de celui-ci avec voix consultative.

ART IC L E  1 1  :

• L e président représente l'association dans tous les actes de la vie civile et devant les trib unaux. Il
a q ualité pour sig ner tous les actes nécessaires. Il ordonnance les dépenses ; il peut délég uer 
certaines de ses attrib utions dans les conditions fixées par le rè g lement intérieur.

ART IC L E  1 2  :

• L e C omité D irecteur de l'association est secondé dans sa tâ ch e par des commissions et si 
nécessaires, par des g roupes de travail pour actions ponctuelles.

• L e nomb re, la composition, la mission des commissions et g roupes de travail ainsi q ue le mode de
désig nation de leurs memb res sont fixés par le C omité D irecteur.
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Statuts de l’association (4)

TITRE III : DOTATIONS - RESSOURCES

ARTICL E 1 3  :

• Les ressources de l'association comprennent :

- Les recettes propres réalisées à l'occasion des manifestations qu'elle organise et de ses diverses
activités.

- Le montant des cotisations et souscriptions de ses membres.

- Les participations financières accordées par le Comité Départemental USEP.

- Les aides financières, matérielles et en personnel, accordées par les collectivités territoriales et
les organismes publics et privés.

- Tout produit autorisé par la loi.

TITRE IV  : M ODIF ICATIONS DES STATUTS ET DISSOL UTION

ARTICL E 1 4 :

• Les présents statuts ne peuvent ê tre modifiés, mê me partiellement, que par une A ssemblée
G énérale réunie à cet effet, soit à l'initiative du Comité Directeur, soit sur proposition au moins de
la moitié des membres de ch aque collège.

- Toute proposition de modification des statuts doit ê tre portée à la connaissance des membres
de l'association 1 5  jours, au moins, avant la date de l'A ssemblée G énérale.

ARTICL E 1 5  :

• L'A ssemblée G énérale ex traordinaire doit comprendre pour la validité des délibérations la moitié
au moins de ses membres présents ou représentés ; si cette proportion n'est pas atteinte, une 
nouvelle A ssemblée G énérale doit ê tre convoquée conformément aux  dispositions prévues à 
l'article 6 des présents statuts.

- Les statuts ne peuvent ê tre modifiés qu'à la majorité des deux  tiers des suffrages valablement
ex primés.

ARTICL E 1 6 :

• L'A ssemblée G énérale ex traordinaire appelée à se prononcer sur la dissolution de l'association
doit :

- Etre convoquée à cet effet et doit comprendre, pour la validité des délibérations, la moitié au
moins de ses membres présents et représentés.

- M ê me procédure qu'à l'article 1 5  si le quorum n'est pas atteint.

- La dissolution de l'association ne peut ê tre prononcée qu'à la majorité des deux  tiers des 
suffrages valablement ex primés.

- En cas de dissolution, notamment par suite de modifications affectant l'établissement 
d'enseignement, l'A ssemblée G énérale attribue l'effectif net au Comité Départemental USEP de
................................................ (1 ).

(1 ) à préciser.
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Statuts de l’association (5)

TITRE V : FORMALITES ADMINISTRATIVES 

ET REGLEMENT INTERIEUR

ARTIC LE 1 7 :

• Le président doit effectuer à la Préfecture de : ...................................................................................

ou à la sous Préfecture de : ...................................................................................

les déclarations prévues à l'article 3 du décret du 16 Août 1991 portant règlement 
d'administration publique pour application de la loi du 1er Juillet 1901 notamment :

1. les modifications apportées aux statuts

2. le changement de titre de l'association

3. le transfert du siège social

4. les changements survenus au sein du Bureau.

ARTIC LE 1 8  :

• Le règlement intérieur est préparé par le Comité Directeur de l'association et adopté par
l'Assemblée Générale.

• Les 3 parties grisées sont obligatoires pour une association USEP.

• Le 1er alinéa de l’article 8, mentionnant la répartition 2/3 d’adultes et 1/3 d’enfants, est
facultatif pour une association maternelle.

Le Président Le Secrétaire Le Trésorier
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conformes au décret 86.495  du 14.3.1986 relatif aux associations sportives scolaires et universitaires
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Liste des personnes chargées
de l’administration ou de 
la direction de l’association

PRESIDENT

NOM - Prénom : ........................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................

N° de téléphone : ......................................................................................................................................

Date et lieu de naissance : .......................................................................................................................

Profession : ....................................................... Nationalité  : .............................................................

SEC RETAIRE

NOM - Prénom : ........................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................

N° de téléphone : ......................................................................................................................................

Date et lieu de naissance : .......................................................................................................................

Profession : ....................................................... Nationalité  : .............................................................

TRESO RIER

NOM - Prénom : ........................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................

N° de téléphone : ......................................................................................................................................

Date et lieu de naissance : .......................................................................................................................

Profession : ....................................................... Nationalité  : .............................................................

F a it à : ........................................... le :......................................................

L e P r é s id en t ....................................................... L e S ec r é ta ire...............................................................

N.B. : N’oubliez pas d’adresser à la délégation départementale USEP 

copie de ce document qui doit être joint aux déclarations au 

Préfet ou sous-Préfet.
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C hapitre " C réation d’Association " : p. 1 à 7

C hapitre " F onctionnement de l’Association " : p. 4 , 7

C hapitre " F iches Pédag og iq ues " : p. 8

Annex e 15  : L oi du 1er juillet 19 0 1

A consulter : 



Déclaration de changement
de personnes chargées de
l’administration ou de la
direction d’une association

Monsieur (1)

Nous avons l'honneur de vous faire connaître, conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi
du 1er Juillet 1901 et de l'article 3 de son décret d'application du 16 Août 1901, que lors de la 
séance de son Conseil d'Administration (ou de son Assemblée Générale) :

• en date du : ........................................................................................................................................

• l'association dite : ..............................................................................................................................

• dont le siège est à : ............................................................................................................................

• et qui a été déclarée le : .......................................... sous le n° : .................................................

a procédé au renouvellement du Bureau composé désormais comme suit :

• Président (e) : .....................................................................................................................................

• Secrétaire : ..........................................................................................................................................

• Trésorier (ère) : ...................................................................................................................................

Préciser pour chacun nom, prénom, adresse, date et lieu de naissance, profession, nationalité 

(cf. p. 8 “Liste des personnes...)

Nous vous demandons de bien vouloir nous délivrer récépissé de la présente déclaration.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée.

Fait à : ........................................... le :.......................................................

Le Président ....................................................... Le Secrétaire................................................................

(1) Monsieur le Préfet ou Monsieur le Sous-Préfet.

N.B. : N'oubliez pas d'adresser à la délégation 
départementale USEP copie de ce document.
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C h ap itre " C réation d’A ssociation " : p . 1 , 2 , 8

C h ap itre " F onctionnem ent de l’A ssociation " : p . 4 , 5 , 7

C h ap itre " F ich es Pédagogiques " : p . 8 à 1 0

A nnex e 1 5  : L oi du 1 er juillet 1 9 0 1

A consulter : 



Déclaration des modifications
apportées aux statuts 
ou au siège social 
d’une association déclarée

Monsieur (1)

Nous avons l'honneur, conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi du 1er Juillet 1901, 
d'effectuer la déclaration :

des modifications apportées, par l'Assemblée Générale Extraordinaire du : ..................................

aux Statuts annexés à la déclaration de notre association en date du : ..........................................

Sous le n° : ............................................................................................................................................

Ci-joint deux exemplaires, dûment approuvés par nos soins, du texte de ces modifications (ou des
nouveaux Statuts).

du changement apporté dans la fixation du siège social de l'association :

déclarée le : ......................................................... sous le n° : ...........................................................

qui est désormais établi à (adresse exacte) : ......................................................................................

......................................................................................................................................................................

Nous vous demandons de bien vouloir nous délivrer récépissé de la présente déclaration.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée.

Fait à : ........................................... le :.......................................................

Le Président ....................................................... Le Secrétaire................................................................

(1) Monsieur le Préfet ou Monsieur le Sous-Préfet.

N.B. : N'oubliez pas d'adresser à la délégation 
départementale USEP copie de ce document.
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Chapitre " Création d’Association " : p. 3 à 7

Chapitre " Fonctionnement de l’Association " : p. 1 à 4

Chapitre " Fiches Pédagogiques " : p. 3

Annexe 15 : Loi du 1er juillet 1901

A consulter : 



Dissolution de l’association

La fermeture d'une école, la création d'un regroupement pédagogique, peuvent entraîner la 
disparition d’une association.

L'association d'école est appelée dans ce cas à se dissoudre selon les procédures prévues à l'article
16 des statuts :

ART IC L E  16  :

• L'Assemblée Générale extraordinaire appelée à se prononcer sur la dissolution de l'association
doit :

- Etre convoquée à cet effet et doit comprendre, pour la validité des délibérations, la moitié au
moins de ses membres présents et représentés.

- Même procédure qu'à l'article 15 si le quorum n'est pas atteint.

- La dissolution de l'association ne peut être prononcée qu'à la majorité des deux tiers des 
suffrages valablement exprimés.

- En cas de dissolution, notamment par suite de modifications affectant l'établissement 
d'enseignement, l'Assemblée Générale attribue l'effectif net à ................................................ (1).

(1) à préciser.

L'Assemblée Générale extraordinaire doit alors désigner le destinataire des biens de l'association :

- matériel inscrit à l'inventaire

- fonds détenus sur livret ou compte bancaire.

En règle générale, le destinataire est une autre association poursuivant le même objet.
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Documents à conserver (1)
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La  C ré a tion d ’Associa tion

• U n ex em plaire d u P.V. d e l’A .G . constitutiv e
signé par les m em b res fond ateurs.

• U n ex em plaire d e la lettre d e conv ocation.
• La liste d es d irigeants nom m és à titre 

prov isoire.

• La d erniè re v ersion.
• La collection d e tous les statuts m od ifiés par

ord re ch ronologique.

• Les statuts ty pes sont ob ligatoires pour les
associations sportiv es.

• C opie d es d ossiers d éposés en Préfecture 
(statuts signés, d éclaration d e constitution).

• C opie d e la d em and e d ’insertion au Journal
Officiel (J .O.).

• R écépissé d e d éclaration.
• E x em plaire d u J .O. où  figure la d éclaration

d e l’association.
• Le registre spécial sur lequel sont enregistrées

toutes les m od ifications statutaires.

• R egistre original signé, v oté et paraph é
contenant les procè s-v erb aux  d es A .G .

• La lettre d e conv ocation peut ê tre conserv ée
un an.

• U n ex em plaire d e ch aque conv ocation.
• Les listes successiv es d es m em b res.
• Les élections.
• Les procè s-v erb aux .
• Les rapports présentés.
• Les feuilles d e présence.

• La liste d es m em b res av ec leur état civ il, leur
d ate d e nom ination et d es spécim ens d e leur
signature.

• U ne collection ch ronologique d u courrier
arriv ée et d épart.

• S i possib le.

• U n ex em plaire d e ch aque rè glem ent signé. • Il n’est pas ob ligatoire.

• La liste annuelle d es m em b res ou registre
d ’ad h ésion

• La loi 1 9 01  n’im pose pas d e cotisation.

documents b on à sa v oir

• ADM IN ISTR ATIO N  E T O R G AN ISATIO N

C R É ATIO N  DE  L’ASSO C IATIO N

STATU TS DE  L’ASSO C IATIO N

DÉ C LAR ATIO N  DE  L’ASSO C IATIO N

ASSE M B LÉ E  G É N É R ALE

C O N SE IL D’ADM IN ISTR ATIO N

LE  B U R E AU

LE  C O U R R IE R

R É G LE M E N T IN TE R IE U R

M E M B R E S
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L a  C ré a tion d ’Associa tion

• E xemplaires des b arè mes successifs.

• L iste des dons manuels reç us.
• L es demandes d’autorisation préfectorale

pour q uêter sur la v oie pub liq ue.
• R ésultat des q uêtes.
• E xemplaire des courriers pour solliciter des

dons.

• L es dons ne sont recev ab les q ue 
sous forme d’arg ent ou de b iens mob iliers.

• P our les donateurs : les dons donnent lieu 
à déduction fiscale ; g arder 3 ans le doub le 
des reç us.

• A cte notarié et dossier d’autorisation 
administrativ e.

• L es dons ne sont recev ab les q ue sous forme
d’arg ent ou de b iens mob iliers.

• P our les donateurs : les dons donnent lieu à
déduction fiscale ; g arder 3 ans le doub le des
reç us.

• C ontrat stipulant les ob lig ations des deux
parties.

• L e parrainag e impliq ue q ue l’association
apporte une contrepartie.

• L a conv ention si elle existe. • L e mécénat est en principe une aide 
désintéressée (v oir loi sur le M écénat J O  
du 2/8 /2003).

documents b on à sa v oir

• F INANC E S

C O TIS ATIO NS

• L e b ilan, le compte de résultat et le rapport
q ui l’accompag ne.

• Tous les documents comptab les (factures,
reç us, relev és b ancaires,… ).

• C O M PTAB IL ITÉ

DO NS  M ANU E L S

DO NATIO NS  E T L E G S

PAR R AINAG E

M É C É NAT

• L e b udg et prév isionnel de la manifestation.
• L e compte de résultat.
• Toutes les autorisations administrativ es.

• Toute association déclarée a le droit de réaliser 
6 manifestations par an exonérées d’impôt, mais
la recette locale des impôts doit être informée.

L E S  M ANIF E S TATIO NS  DE  S O U TIE NS  (f ê tes, k ermesses, rep a s,… )

• D oub le complet de la demande

S U B V E NTIO NS

• L a conv ention passée av ec la collectiv ité 
pour l’occupation du local, l’emploi du 
personnel ou du matériel.

PR E S TATIO NS  E N NATU R E
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L a  C ré a tion d ’A ssocia tion

• Liste à jour des siè g es sociaux.
• Tous les documents relatifs à la location ou

l’ach at de locaux.

documents b on à sa v oir

• L O C A U X

• Le contrat d’assurance.
• Les déclarations de sinistre.
• C opie de plainte en cas de vol.

• A S S U R A N C E S

• B énévoles :
- tous les justificatifs de remb oursements de

frais eng ag és.
• S alariés :

- les états du personnel
- les contrats de travail
- la déclaration uniq ue d’emb auch e
- l’inscription à la caisse de retraite 

complémentaire
- le livre de paie
- la déclaration annuelle des données sociales
- l’état récapitulatif annuel des cotisations

sociales et des différentes taxes.

• Loi sur la valorisation du b énévolat.

• P E R S O N N E L S

• R apport des commissaires aux comptes q uand
il existe.

• Les avis d’imposition aux impôts commerciaux
s’il y a lieu.

• A U T R E S  C H A P IT R E S  F IN A N C IE R S

• Un exemplaire de chaque plaquette.
• Une collection du journal de l’association.
• Original de tous les communiqués de presse,

affiches et tracts.

• LA COMMUNICATION

• L es conv entions.
• L a correspondance autre que formelle.

• R E LATIONS  AV E C D ’AUTR E S  AS S OCIATIONS

• Tout le dossier (A .G . extraordinaire, récépissé
de la P réfecture, fermeture des comptes, 
procédures de licenciement si il y a du 
personnel… )

• L es archiv es, dans ce cas, peuv ent ê tre 
conserv és par le serv ice des archiv es 
départementales.

• LA D IS S OLUTION D E  L’AS S OCIATION


